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54e SÉANCE 
CONSEIL 2021-2025 

 
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 
13 novembre 2023 à 19 h à la salle du conseil située au 614, boulevard 
Manseau à Joliette 
 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 

Mme Claudia Bertinotti, conseillère 
Mme Muriel Lafarge, conseillère 

  M. Richard Leduc, conseiller 
  M. Cédric Champagne, conseiller
  M. Claude St-Cyr, conseiller 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
  M. Alexandre Martel, conseiller 
 
Est absent :   M. Pierre-Luc Bellerose, maire 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire suppléant Claude 
St-Cyr. 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Claude St-Cyr, maire suppléant. Sont 
également présentes Mme Danielle Simard, greffière par intérim, 
laquelle agit à titre de secrétaire et Mme Solie Masse, directrice 
générale. 
 
 
23-678 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour tel que modifié par l’ajout des points 36 a), 
36 b) et 36 c), lequel se lit comme suit : 
 

1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 
quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Séance ordinaire du 23 octobre 2023 et séance extraordinaire du 
30 octobre 2023 – Approbation des procès-verbaux 

AMÉNAGEMENT 

4. Plans d’implantation et d’intégration architecturale 
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ADMINISTRATION 

5. Application du Règlement 82-2008 – Stationnement de nuit sur le 
territoire de la ville de Joliette – Désignation 

6. Règlement 97-2011-16 – Amendant le Règlement 97-2011 – 
Circulation, stationnement des véhicules et la sécurité publique 
de la Ville de Joliette – Avis de motion 

7. Règlement 97-2011-16 – Amendant le Règlement 97-2011 – 
Circulation, stationnement des véhicules et la sécurité publique 
de la Ville de Joliette – Dépôt du projet 

8. Règlement 172-2022-4 – Amendant le Règlement 172-2022 – 
Contrôle et suivi en matière budgétaire – Avis de motion 

9. Règlement 172-2022-4 – Amendant le Règlement 172-2022 – 
Contrôle et suivi en matière budgétaire – Dépôt du projet 

10. Règlement 195-2023 – Programme municipal d’aide 
complémentaire au programme AccèsLogis Québec – Avis de 
motion 

11. Règlement 195-2023 – Programme municipal d’aide 
complémentaire au programme AccèsLogis Québec – Dépôt du 
projet 

12. Calendrier des séances du conseil pour l’année 2024 – Adoption 

13. Désignation du maire suppléant 

14. Cercle d’excellence Barthélemy-Joliette – Décernement d’une 
médaille 

15. Lots 4 311 135 et 4 311 137 – Servitude pour une ligne 
électrique et de télécommunications – Rue Ernest-Harnois – 
Secteur Sainte-Thérèse – Autorisation 

16. Entente forfaitaire relativement à l’accès aux ressources 
juridiques du cabinet Bélanger Sauvé – Renouvellement 

17. Vicky Jean – Directrice et greffière – Cour municipale commune 
de la ville de Joliette – Ministère de la Justice – Nomination juge 
de paix CM-2 

18. Liste des comptes à payer du 10 au 31 octobre 2023 – 
Approbation 

19. VISA Desjardins Affaires – Retrait d’un détenteur de carte 

20. VISA Desjardins Affaires – Ajout d’un détenteur de carte 

21. Affectation de surplus – Engagements de l’année 2023 

22. Construction d’un parc canin – Parc des Dalles – Les Entreprises 
Philippe Denis inc. – Certificat de paiement numéro 3 final – 
Acceptation définitive 

23. Construction d’un chalet de parc – Parc Hervé-Champoux – 
Construction Hébert & Hébert inc. – Certificat de paiement 
numéro 6 – Acceptation provisoire 

24. Solution intégrée et supervisée de cybersécurité – Attribution de 
contrat 

25. Contrat de service d’entretien des logiciels – PG Solutions inc. – 
Attribution de contrat 
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26. Embauche d’un opérateur – Usine de filtration 

27. Contrat de travail – M. Robert Parent – Autorisation 

28. Postes de technicien en géomatique et de technicien électrique – 
Service d’Hydro-Joliette – Modification 

29. Postes d’opérateur auxiliaire – Usine de filtration – Service des 
Travaux publics et services techniques – Modification 

GREFFE – APPROVISIONNEMENT 

30. Soumission numéro AP23-069 – Pierre concassée et disposition 
de matériaux secs – Annulation 

31. Soumission numéro AP23-065 – Achat de camionnettes – 
Travaux publics et services techniques – Adjudication de contrat 

LOISIRS ET CULTURE 

32. Entente de partenariat régional et de transformation numérique 
en tourisme – Demande d’aide financière – Autorisation 

33. Programme d’assistance financière aux initiatives locales et 
régionales en matière d’activité physique et de plein air – Mise à 
niveau des équipements aquatiques – Demande d’aide 
financière – Autorisation 

34. Résolution 21-608 – Plan de réconciliation avec la communauté 
autochtone – Abrogation 

35. Activités de financement d’organismes – Représentations 
diverses 

36. Divers 

36. a) La Grande Semaine des tout-petits – Proclamation 
36. b) Embauche d'un agent – Facturation – Service des Finances et 

trésorerie 
36. c) Concours d'illuminations et décorations de Noël « Décore ta ville 

au rythme des fééries de Noël » – Modification des règles 

37. Dépôt de rapports 

38. Date et heure de la prochaine assemblée 

39. Période de questions 

40. Levée de l’assemblée 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
23-679 – SÉANCE ORDINAIRE DU 23 OCTOBRE 2023 ET SÉANCE 
EXTRAORDINAIRE DU 30 OCTOBRE 2023 – APPROBATION DES 
PROCÈS-VERBAUX 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie des procès-verbaux de la séance 
ordinaire du 23 octobre 2023 et de la séance extraordinaire du 30 
octobre 2023 a été remise à chacun des membres du conseil à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait la greffière par intérim est dispensée d’en faire la lecture; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Claudia Bertinotti, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER les procès-verbaux de la séance ordinaire du 
23 octobre 2023 et de la séance extraordinaire du 30 octobre 2023. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-680 – PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE 
 
CONSIDÉRANT les demandes présentées par divers requérants dans 
le cadre du Règlement 35-2002 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif 
d’urbanisme concernant lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Alexandre Martel et résolu : 
 
D’APPROUVER les plans dont la liste est jointe à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante, à savoir : 
 
1. PIIA-2023-10-73 – M. Michel Desrosiers – 355 à 359, rue Saint-

Viateur 
D’accepter la demande soumise par M. Michel Desrosiers, afin 
d’autoriser le remplacement du bardeau d’asphalte recouvrant les 
toitures d’un bâtiment multifamilial à l’immeuble situé aux 355 à 
359, rue Saint-Viateur. 
 

2. PIIA-2023-10-74 – Mme Mélanie Paquette – Uma savonnerie – 
596, boulevard Manseau 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Mélanie 
Paquette, afin de régulariser l’installation d’une enseigne sur 
vitrage à l’immeuble situé au 596, boulevard Manseau, le tout 
selon les conditions apparaissant à la recommandation PIIA-2023-
10-74 du comité consultatif d’urbanisme. 

 
3. PIIA-2023-10-75 – M. Paskal Guilban – Ville de Joliette – 510, 

rue Saint-Charles-Borromée Nord 
D’accepter la demande soumise par M. Paskal Guilban et illustrée 
par Mme Marilyn Charbonneau, afin d’autoriser l’installation d’une 
enseigne détachée en bordure de la rue Papineau. 
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4. PIIA-2023-10-76 – M. Simon Villeneuve – L’Imparfait – 922, rue 
Saint-Pierre Sud 
D’accepter la demande soumise par M. Simon Villeneuve, afin 
d’autoriser la construction de deux cages d’escalier fermées et 
d’un balcon ainsi que l’installation d’une enseigne détachée à 
l’immeuble situé au 922, rue Saint-Pierre Sud, le tout selon les 
conditions apparaissant à la recommandation PIIA-2023-10-76 du 
comité consultatif d’urbanisme. 
 

5. PIIA-2023-10-77 – M. Daniel Héroux – Gestion HB inc. – Lots 
6 168 744 à 6 168 755 et 6 168 758 à 6 168 765 – Place Alice-
Vessot 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Daniel Héroux, 
afin d’autoriser la construction de 25 remises à l’intérieur d’un 
projet de développement résidentiel sur les lots 6 168 744 à 
6 168 755 et 6 168 758 à 6 168 765, lesquels sont situés sur la 
place Alice-Vessot. 
 

6. PIIA-2023-10-78 – M. Samuel Préville – Groupe Léo Noir – 275, 
rue Beaudry Nord 
D’accepter la demande soumise par M. Samuel Préville et illustrée 
par Dubuc, architectes paysagistes, afin d’autoriser la réalisation 
d’aménagements paysagers à l’intérieur d’un projet intégré mixte à 
l’immeuble situé au 275, rue Beaudry Nord. 
 

7. PIIA-2023-10-79 – M. Gilles Tremblay – Ville de Joliette – 15 à 
19, rue Saint-Charles-Borromée Sud 
D’accepter la demande soumise par M. Gilles Tremblay et illustrée 
par Mme Marie-Ange Adousso de MA Architecte, afin d’autoriser 
des travaux de rénovation, l’aménagement d’un stationnement et 
l’installation d’une enseigne murale à l’immeuble situé aux 15 à 19, 
rue Saint-Charles-Borromée Sud, le tout selon les conditions 
apparaissant à la recommandation PIIA-2023-10-79 du comité 
consultatif d’urbanisme. 

 
8. PIIA-2023-10-80 – M. Yannick Beaudry – Nicoletti pneus & 

mécanique – 880, rue Saint-Pierre Sud 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Yannick 
Beaudry, afin d’autoriser l’installation d’un réservoir à carburant à 
l’immeuble situé au 880, rue Saint-Pierre Sud, le tout selon les 
conditions apparaissant à la recommandation PIIA-2023-10-80 du 
comité consultatif d’urbanisme. 
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9. PIIA-2023-10-81 – M. Christian-Olivier Roy – 9260-1806 
Québec inc. – 56, rue Lajoie Nord 
D’accepter la demande soumise par M. Christian-Olivier Roy et 
illustrée par Mme Marianne Drainville, architecte, afin d’autoriser la 
rénovation d’un bâtiment commercial afin de le transformer en 
habitation multifamiliale de quatre logements, lequel est situé au 
56, rue Lajoie Nord, le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2023-10-81 du comité consultatif 
d’urbanisme. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-681 – APPLICATION DU RÈGLEMENT 82-2008 – 
STATIONNEMENT DE NUIT SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE DE 
JOLIETTE – DÉSIGNATION 
 
CONSIDÉRANT QUE les articles 5, 6 et 7.1 du Règlement 82-2008 
stipulent que toute personne désignée par résolution peut voir au 
respect et à l’application du Règlement 82-2008 et ses amendements; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Alexandre Martel et résolu : 
 
DE DÉSIGNER le contremaître et le contremaître voirie du service des 
travaux publics et services techniques pour l’application du Règlement 
82-2008 et ses amendements. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-682 – RÈGLEMENT 97-2011-16 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 97-2011 – CIRCULATION, STATIONNEMENT DES 
VÉHICULES ET LA SÉCURITÉ PUBLIQUE DE LA VILLE DE 
JOLIETTE – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Richard Leduc donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 97-2011-16 
amendant le Règlement 97-2011 relatif à la circulation, le stationnement 
des véhicules et la sécurité publique de la Ville de Joliette afin d’ajouter 
des stationnements audit règlement et une disposition sur les billets de 
stationnement. 
 
 
23-683 – RÈGLEMENT 97-2011-16 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 97-2011 – CIRCULATION, STATIONNEMENT DES 
VÉHICULES ET LA SÉCURITÉ PUBLIQUE DE LA VILLE DE 
JOLIETTE – DÉPÔT DU PROJET 
 
CONSIDÉRANT le précédent avis de motion et que le règlement est 
disponible pour consultation; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Alexandre Martel et résolu : 
 
DE DÉPOSER le projet de règlement 97-2011-16 amendant le 
Règlement 97-2011 relatif à la circulation, le stationnement des 
véhicules et la sécurité publique de la Ville de Joliette afin d’ajouter des 
stationnements audit règlement et une disposition sur les billets de 
stationnement, qui sera adopté à une séance subséquente. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-684 – RÈGLEMENT 172-2022-4 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 172-2022 – CONTRÔLE ET SUIVI EN MATIÈRE 
BUDGÉTAIRE – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Alexandre Martel donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 172-2022-4 
amendant le Règlement 172-2022 relatif au contrôle et suivi en matière 
budgétaire afin de mettre à jour l’article 10 pour y ajouter le directeur 
adjoint au service des Loisirs et de la culture et le chef de division – 
Service aux citoyens. 
 
 
23-685 – RÈGLEMENT 172-2022-4 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 172-2022 – CONTRÔLE ET SUIVI EN MATIÈRE 
BUDGÉTAIRE – DÉPÔT DU PROJET 
 
CONSIDÉRANT le précédent avis de motion et que le règlement est 
disponible pour consultation; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alexandre Martel, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
DE DÉPOSER le projet de règlement 172-2022-4 amendant le 
Règlement 172-2022 relatif au contrôle et suivi en matière budgétaire 
afin de mettre à jour l’article 10 pour y ajouter le directeur adjoint au 
service des Loisirs et de la culture et le chef de division – Service aux 
citoyens, qui sera adopté à une séance subséquente. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-686 – RÈGLEMENT 195-2023 – PROGRAMME MUNICIPAL 
D’AIDE COMPLÉMENTAIRE AU PROGRAMME ACCÈSLOGIS 
QUÉBEC – AVIS DE MOTION 
 
La conseillère Muriel Lafarge donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 195-2023 relatif 
à une aide complémentaire au programme AccèsLogis Québec. 
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23-687 – RÈGLEMENT 195-2023 – PROGRAMME MUNICIPAL 
D’AIDE COMPLÉMENTAIRE AU PROGRAMME ACCÈSLOGIS 
QUÉBEC – DÉPÔT DU PROJET 
 
CONSIDÉRANT le précédent avis de motion et que le règlement est 
disponible pour consultation; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Muriel Lafarge, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
DE DÉPOSER le projet de règlement 195-2023 relatif à une aide 
complémentaire au programme AccèsLogis Québec, qui sera adopté à 
une séance subséquente. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-688 – CALENDRIER DES SÉANCES DU CONSEIL POUR 
L’ANNÉE 2024 – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par la 
conseillère Claudia Bertinotti et résolu : 
 
D’APPROUVER le calendrier des séances ordinaires du conseil pour 
l’année 2024 tel que décrit dans le tableau suivant : 
 

Jour Date Heure 

Lundi 22 janvier 2024 à 19 h 

Lundi 5 février 2024 à 19 h 

Lundi  19 février 2024 à 19 h 

Lundi  11 mars 2024 à 19 h 

Lundi 25 mars 2024 à 19 h 

Lundi 15 avril 2024 à 19 h 

Lundi 29 avril 2024 à 19 h 

Lundi 13 mai 2024 à 19 h 

Lundi 27 mai 2024 à 19 h 

Lundi 10 juin 2024 à 19 h 

Mardi 25 juin 2024 à 19 h 

Lundi 15 juillet 2024 à 19 h 

Lundi 19 août 2024 à 19 h 

Lundi 9 septembre 2024 à 19 h 

Lundi 23 septembre 2024 à 19 h 

Lundi 7 octobre 2024 à 19 h 

Lundi 28 octobre 2024 à 19 h 

Lundi 11 novembre 2024 à 19 h 

Lundi 25 novembre 2024 à 19 h 

Lundi 9 décembre 2024 à 19 h 
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QUE les séances du conseil se tiennent à la salle du conseil de l’hôtel 
de ville située au 614, boulevard Manseau à Joliette. 
 
QUE la greffière par intérim donne avis public des dates prévues ci-
haut. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
23-689 – DÉSIGNATION DU MAIRE SUPPLÉANT 
 
CONSIDÉRANT QUE selon l’article 56 de la Loi sur les cités et villes, le 
conseil doit désigner, pour la période qu’il détermine, un conseiller 
comme maire suppléant; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par la conseillère Muriel Lafarge et résolu : 
 
DE DÉSIGNER, à titre de maire suppléant, M. Claude St-Cyr pour la 
période débutant le 13 novembre 2023 et se terminant le 
12 novembre 2024. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-690 – CERCLE D’EXCELLENCE BARTHÉLEMY-JOLIETTE – 
DÉCERNEMENT D’UNE MÉDAILLE 
 
CONSIDÉRANT la création du Cercle d’excellence Barthélemy-Joliette, 
lequel représente la plus haute distinction honorifique décernée par la 
Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette distinction est remise à des personnalités 
émérites qui contribuent de façon exceptionnelle au rayonnement de la 
Ville de Joliette; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Cédric 
Champagne, appuyé par la conseillère Muriel Lafarge et résolu : 
 
DE DÉCERNER la première médaille du Cercle d’excellence 
Barthélemy-Joliette à M. Sandro Echaquan. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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23-691 – LOTS 4 311 135 ET 4 311 137 – SERVITUDE POUR UNE 
LIGNE ÉLECTRIQUE ET DE TÉLÉCOMMUNICATIONS – RUE 
ERNEST-HARNOIS – SECTEUR SAINTE-THÉRÈSE – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande de servitude d’Hydro-Québec pour le 
prolongement d’une ligne électrique située dans l’emprise de la rue 
Ernest-Harnois, afin d’alimenter en électricité et en télécommunications 
la nouvelle construction industrielle en cours de réalisation sur le lot 
5 559 250, soit le terrain de l’ancienne halte routière; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Muriel Lafarge, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière par intérim à signer, pour et au 
nom de la Ville de Joliette, les documents jugés nécessaires ou utiles 
relativement à ladite servitude, laquelle est décrite au plan joint à la 
présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-692 – ENTENTE FORFAITAIRE RELATIVEMENT À L’ACCÈS AUX 
RESSOURCES JURIDIQUES DU CABINET BÉLANGER SAUVÉ – 
RENOUVELLEMENT 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette souhaite maintenir l’entente de 
services forfaitaire qui existe présentement avec le cabinet Bélanger 
Sauvé de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE le cabinet Bélanger Sauvé nous a fait parvenir 
une proposition, datée du 23 octobre 2023, valide pour toute 
l’année 2024; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette proposition fait état des services juridiques, 
mis à la disposition de la Ville de Joliette moyennant une charge 
forfaitaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Claudia Bertinotti et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette retienne la proposition du cabinet Bélanger 
Sauvé de Joliette pour des services juridiques, relativement à l’entente 
de type forfaitaire mensuel ci-jointe, pour un montant de 500,00 $ par 
mois, et ce, pour toute l’année 2024. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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23-693 – VICKY JEAN – DIRECTRICE ET GREFFIÈRE – COUR 
MUNICIPALE COMMUNE DE LA VILLE DE JOLIETTE – MINISTÈRE 
DE LA JUSTICE – NOMINATION JUGE DE PAIX CM-2 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 158 de la Loi modifiant la Loi sur les 
tribunaux judiciaires, L.R.Q. T-16 prévoit que le ministre de la Justice 
nomme, par arrêté, les juges de paix fonctionnaires qui exercent leur 
fonction auprès d’une cour municipale; 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 23-657 relativement à l’embauche 
de Mme Vicky Jean; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Cédric 
Champagne, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
DE DEMANDER au ministre de la Justice du Québec de procéder à la 
désignation de Mme Vicky Jean à titre de juge de paix CM-2 pour agir 
auprès de la Cour municipale commune de la ville de Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-694 – LISTE DES COMPTES À PAYER DU 10 AU 31 
OCTOBRE 2023 – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la trésorière de la Ville de Joliette a déposé et 
remis à chacun des membres du conseil la liste détaillant les dépenses 
autorisées par délégation du conseil en vertu du Règlement 172-2022 
au montant de 4 001 686,54 $ pour la période du 10 au 
31 octobre 2023 et la liste des comptes à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Claudia Bertinotti et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des comptes à payer pour la période 
s’étendant du 10 au 31 octobre 2023 et d'autoriser la trésorière à payer 
pour et au nom de la Ville de Joliette les comptes inscrits au rapport 
annexé à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des dépenses autorisées par délégation et des comptes à 
payer pour la période du 10 au 31 octobre 2023 
 

a. Liste des transferts électroniques : 3 697 860,04 $ 

b. Liste des chèques : 3 028 404,96 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 1 548 816,59 $ 

Total 8 275 081,59 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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23-695 – VISA DESJARDINS AFFAIRES – RETRAIT D’UN 
DÉTENTEUR DE CARTE 
 
CONSIDÉRANT le compte VISA Desjardins Affaires actuel de la Ville 
de Joliette pour lequel le Maire et la trésorière détiennent chacun une 
carte; 
 
CONSIDÉRANT le départ du directeur général de la Ville de Joliette; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alexandre Martel, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
DE RETIRER la carte de crédit au nom de M. François Pépin, directeur 
général, au compte VISA DESJARDINS AFFAIRES de la Ville de 
Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-696 – VISA DESJARDINS AFFAIRES – AJOUT D’UN 
DÉTENTEUR DE CARTE 
 
CONSIDÉRANT le compte VISA Desjardins Affaires actuel de la Ville 
de Joliette pour lequel le Maire et la trésorière détiennent chacun une 
carte; 
 
CONSIDÉRANT la nomination de la nouvelle directrice générale de la 
Ville de Joliette; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alexandre Martel, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’AJOUTER une carte de crédit au nom de Mme Solie Masse, 
directrice générale de la Ville de Joliette, au compte VISA 
DESJARDINS AFFAIRES de la Ville de Joliette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-697 – AFFECTATION DE SURPLUS – ENGAGEMENTS DE 
L’ANNÉE 2023 
 
CONSIDÉRANT QUE certains engagements financiers ont été 
contractés en 2023, mais que les biens et services n’ont pu être livrés 
avant la fin de l’exercice en cours; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’affecter une partie des surplus de 
l’exercice en cours afin de défrayer en 2024 les dépenses afférentes à 
ces engagements; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alexandre Martel, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
DE CONFIRMER les affectations ci-après énumérées, lesquelles 
totalisent la somme de : 
 

No de résolution 
de commande ou 

d’engagement 
Descriptions Montants 

PRF 03-2022 
PRF 01-2023 
PRF 02-2023 

Demande dans le cadre du programme de 
restauration de façades commerciales 

100 000 $ 
100 000 $ 
100 000 $ 

PRRP 01-2022 
PRRP 03-2023 
PRRP 05-2023 

Demande dans le cadre du programme de 
restauration et de rénovation d’immeubles 
patrimoniaux 

2 367 $ 
50 000 $ 
30 000 $ 

PRQ II 2-01-2022 
PRQ II 05-2022 
PRQ II 06-2022 
PRQ II 07-2022 
PRQ II 10-2022 
PRQ II 11-2022 
PRQ 07-2022 

Demandes dans le cadre du programme 
Réno-Québec 

100 000 $ 
14 900 $ 
14 900 $ 
29 800 $ 
65 000 $ 
37 250 $ 
29 800 $ 

 

TOTAL 674 017 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
23-698 – CONSTRUCTION D’UN PARC CANIN – PARC DES 
DALLES – LES ENTREPRISES PHILIPPE DENIS INC. – CERTIFICAT 
DE PAIEMENT NUMÉRO 3 FINAL – ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Gilles 
Tremblay, ingénieur et coordonnateur aux services techniques, au sein 
du service des Travaux publics et services techniques, en date du 
16 octobre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alexandre Martel, 
appuyé par la conseillère Claudia Bertinotti et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat 
de paiement numéro 3 final, des travaux de construction d’un parc canin 
au parc des Dalles tels que décrétés par la résolution 22-475 et 
d’autoriser la trésorière de la Ville de Joliette à payer à l’entreprise 
« Les Entreprises Philippe Denis inc. » la somme de 8 784,50 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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23-699 – CONSTRUCTION D’UN CHALET DE PARC – PARC 
HERVÉ-CHAMPOUX – CONSTRUCTION HÉBERT & HÉBERT INC. – 
CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 6 – ACCEPTATION 
PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M Pierre 
Hétu, architecte pour la firme Hétu-Bellehumeur architectes inc., en date 
du 30 octobre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le 
certificat de paiement numéro 6, des travaux de construction d’un chalet 
de parc au parc Hervé-Champoux tels que décrétés par la résolution 
23-035 et d’autoriser la trésorière de la Ville de Joliette à payer à 
l’entreprise « Construction Hébert & Hébert inc. » la somme de 
63 146,98 $ à même le Règlement d’emprunt 194. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-700 – SOLUTION INTÉGRÉE ET SUPERVISÉE DE 
CYBERSÉCURITÉ – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire protéger et sécuriser ses 
infrastructures technologiques pour, entre autres, éviter la fuite de 
données et se conformer à la Loi 25; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Cédric 
Champagne, appuyé par la conseillère Muriel Lafarge et résolu : 
 
D’AUTORISER le directeur du service des Technologies de 
l’information à faire l’achat de la solution de cybersécurité proposée par 
la Fédération québécoise des municipalités au montant de 41 813,20 $ 
plus les taxes applicables. 
 
QUE le coût net du projet, soit un montant de 43 903,86 $, soit financé 
par le fonds de roulement de la Ville de Joliette et remboursé en trois 
versements annuels égaux de 14 634,62 $, puisés à même le fonds 
général durant les trois prochaines années. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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23-701 – CONTRAT DE SERVICE D’ENTRETIEN DES LOGICIELS – 
PG SOLUTIONS INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette utilise la suite de logiciels 
développés par la firme PG Solutions inc., soit les modules Finances, 
Approvisionnement, Inventaire, Paie, Taxation, Cour Municipale, 
Urbanisme, Gestion documentaire, et Première Ligne, et assure leur 
mise à jour et leur entretien; 
 
CONSIDÉRANT l’article 573.3, alinéa 6), paragraphes a) et b) et 
alinéa 9) de la Loi sur les cités et villes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Cédric 
Champagne, appuyé par le conseiller Alexandre Martel et résolu : 
 
D’ATTRIBUER, pour l’année 2024, à PG Solutions inc. le contrat pour 
la mise à jour et l’entretien des logiciels modules Finances, 
Approvisionnement, Inventaire, Paie, Taxation, Cour municipale, 
Urbanisme, Gestion documentaire, Première Ligne, en plus de modules 
utilitaires communs au coût de 138 512,00 $ plus les taxes applicables. 
 
D’AUTORISER la trésorière à payer, pour et au nom de la Ville de 
Joliette, le contrat de PG Solutions inc. relativement à la mise à jour et 
l’entretien desdits logiciels. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-702 – EMBAUCHE D’UN OPÉRATEUR – USINE DE FILTRATION 
 
CONSIDÉRANT le départ à la retraite d’un employé régulier au poste 
d’opérateur à l’usine de filtration au sein du service des Travaux publics 
et services techniques; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Claudia Bertinotti, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette embauche M. Emile Ippersiel au poste régulier 
d’opérateur à l’usine de filtration au sein du service des Travaux publics 
et services techniques. 
 
QUE la date de son entrée en fonction soit fixée au 14 novembre 2023. 
 
QUE cette embauche soit assujettie à une période de probation de 
960 heures de travail, débutant à la date d’entrée en fonction, en vue de 
l’obtention d’une permanence à ce poste. 
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QU’à son entrée en fonction, sa rémunération soit établie à la classe 13 
de la convention collective en vigueur du Syndicat canadien de la 
fonction publique – section locale 1152 cols bleus. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-703 – CONTRAT DE TRAVAIL – M. ROBERT PARENT – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution 21-489, les membres du 
conseil autorisaient la signature d’un contrat de travail avec M. Robert 
Parent, ingénieur, en tant que conseiller auprès de la direction du 
service d’Hydro-Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE ledit contrat prévoyait, avec entente préalable 
des deux parties, la possibilité de renouvellement à son terme, soit le 
31 décembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de prolonger ledit contrat de travail; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Muriel Lafarge, 
appuyé par le conseiller Cédric Champagne et résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice générale à signer la prolongation du contrat 
de travail de M. Robert Parent, ingénieur, lequel est prolongé jusqu’au 
31 décembre 2024. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-704 – POSTES DE TECHNICIEN EN GÉOMATIQUE ET DE 
TECHNICIEN ÉLECTRIQUE – SERVICE D’HYDRO-JOLIETTE – 
MODIFICATION 
 
CONSIDÉRANT QUE le service d’Hydro-Joliette désire améliorer l’offre 
de services et l’efficacité opérationnelle, innover et répondre aux 
besoins croissants des citoyens joliettains; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Muriel Lafarge, 
appuyé par le conseiller Cédric Champagne et résolu : 
 
DE MODIFIER le poste de technicien en géomatique en géomaticien. 
 
DE MODIFIER le poste de technicien électrique en ingénieur électrique. 
 
D’APPROUVER le nouvel organigramme du service d’Hydro-Joliette 
joint à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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23-705 – POSTES D’OPÉRATEUR AUXILIAIRE – USINE DE 
FILTRATION – SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES 
TECHNIQUES – MODIFICATION 
 
CONSIDÉRANT les obligations gouvernementales, les ajouts 
technologiques et les améliorations de procédés au service des 
Travaux publics et services techniques; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
DE MODIFIER le poste d’opérateur auxiliaire à l’usine de filtration en 
poste permanent. 
 
D’APPROUVER le nouvel organigramme du service des Travaux 
publics et services techniques joint à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-706 – SOUMISSION NUMÉRO AP23-069 – PIERRE CONCASSÉE 
ET DISPOSITION DE MATÉRIAUX SECS – ANNULATION 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres AP23-069 pour la fourniture de pierre 
concassée et la disposition de matériaux secs; 
 
CONSIDÉRANT QU’une seule soumission a été reçue et que celle-ci 
était partielle; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
D’ANNULER l’appel d’offres AP23-069. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-707 – SOUMISSION NUMÉRO AP23-065 – ACHAT DE 
CAMIONNETTES – TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES 
TECHNIQUES – ADJUDICATION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour l’achat de quatre 
camionnettes pour le service des Travaux publics et services 
techniques a été publié sur le Système électronique d’appel d’offres 
(SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatre soumissions ont été reçues dans les 
délais et ouvertes en date du 30 octobre 2023; 
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ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 Fortier Auto (Montréal) Ltée 265 942,00 $ 

2 Lévis Ford 268 572,00 $ 

3 P.E. Boisvert Auto Ltée 285 808,50 $ 

4 Venne Ford 289 590,00 $ 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Alexandre Martel et résolu : 
 
D’ADJUGER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP23-065, le contrat pour l’achat de quatre camionnettes pour 
les travaux publics et services techniques, au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit à « Fortier Auto (Montréal) Ltée », au montant de 
265 942,00 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-708 – ENTENTE DE PARTENARIAT RÉGIONAL ET DE 
TRANSFORMATION NUMÉRIQUE EN TOURISME – DEMANDE 
D’AIDE FINANCIÈRE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette prépare la tenue du Festi-
Glace qui se tiendra du 10 au 18 février 2024; 
 
CONSIDÉRANT QUE Tourisme Lanaudière invite la Ville de Joliette à 
déposer une demande d’aide financière pour le Festi-Glace de Joliette 
dans le cadre de l’Entente de partenariat régional et de transformation 
numérique en tourisme 2022-2025; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Cédric 
Champagne, appuyé par la conseillère Muriel Lafarge et résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice adjointe par intérim du service des Loisirs 
et de la culture à déposer une demande d’aide financière, pour et au 
nom de la Ville de Joliette, pour la tenue de l’événement hivernal Festi-
Glace 2024 dans le cadre de l’Entente de partenariat régional et de 
transformation numérique en tourisme 2022-2025. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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23-709 – PROGRAMME D’ASSISTANCE FINANCIÈRE AUX 
INITIATIVES LOCALES ET RÉGIONALES EN MATIÈRE D’ACTIVITÉ 
PHYSIQUE ET DE PLEIN AIR – MISE À NIVEAU DES 
ÉQUIPEMENTS AQUATIQUES – DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette offre plusieurs activités se 
déroulant à la piscine du Cégep régional de Lanaudière à Joliette pour 
les citoyens joliettains; 
 
CONSIDÉRANT le Programme d’assistance financière aux initiatives 
locales et régionales en matière d’activité physique et de plein air 
administré par Loisir et Sport Lanaudière; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice adjointe par intérim du service des Loisirs 
et de la culture à déposer une demande d’aide financière, pour et au 
nom de la Ville de Joliette, pour l’achat d’un tremplin dans le cadre du 
Programme d’assistance financière aux initiatives locales et régionales 
en matière d’activité physique et de plein air. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-710 – RÉSOLUTION 21-608 – PLAN DE RÉCONCILIATION AVEC 
LA COMMUNAUTÉ AUTOCHTONE – ABROGATION 
 
CONSIDÉRANT QUE le Centre d’amitié autochtone de Lanaudière 
propose de poser des gestes concrets de collaboration et de 
rapprochement; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Cédric 
Champagne, appuyé par la conseillère Muriel Lafarge et résolu : 
 
D’ABROGER la résolution 21-608. 
 
D’AUTORISER le service des Loisirs et de la culture à collaborer avec 
les services concernés et le Centre d’amitié autochtone de Lanaudière 
pour entreprendre des projets concrets incarnant nos vœux de 
réconciliation avec la communauté autochtone. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-711 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISMES – 
REPRÉSENTATIONS DIVERSES 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Muriel Lafarge, appuyé par le 
conseiller Cédric Champagne et résolu : 
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D’AUTORISER la trésorière à verser une aide financière aux 
organismes suivants : 
 
- Opération Nez Rouge : 450 $; 

- Société de généalogie de Lanaudière : 125 $; 

- Centre d’action bénévole Émilie-Gamelin : 110 $. 
 
D’AUTORISER les membres du conseil qui le désirent à représenter la 
Ville de Joliette lors des activités de financement de l’organisme suivant 
et d’autoriser la trésorière à procéder à l’achat et au paiement de billets 
à cette fin : 
 
- Diocèse de Joliette – Concert bénéfice de Noël – Samedi 9 

décembre 2023 : 2 billets. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
DIVERS 
 
 
23-712 – LA GRANDE SEMAINE DES TOUT-PETITS – 
PROCLAMATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la 8e édition de la Grande Semaine de tout-petits 
sera célébrée du 20 au 26 novembre prochain; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Claudia Bertinotti, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette se joigne au mouvement de solidarité envers les 
tout-petits au Québec et proclame la Grande Semaine des tout-petits du 
20 au 26 novembre 2023. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-713 – EMBAUCHE D’UN AGENT – FACTURATION – SERVICE 
DES FINANCES ET TRÉSORERIE 
 
CONSIDÉRANT la vacance au poste d’agent – facturation et qu’il y a 
lieu de le pourvoir; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Cédric Champagne et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette embauche Mme Rébecca Carrière-Vanderpaelt 
au poste d’agent – facturation au sein du service des Finances et 
trésorerie. 
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QUE la date de son entrée en fonction soit fixée au 20 novembre 2023. 
 
QUE cette embauche soit assujettie à une période de probation de 
840 heures de travail, débutant à la date d’entrée en fonction, en vue de 
l’obtention d’une permanence à ce poste. 
 
QU’à son entrée en fonction, sa rémunération soit établie à la classe 6 
de la convention collective en vigueur du Syndicat canadien de la 
fonction publique – section locale 5303 (cols blancs). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-714 – CONCOURS D’ILLUMINATIONS ET DÉCORATIONS DE 
NOËL « DÉCORE TA VILLE AU RYTHME DES FÉÉRIES DE NOËL » 
– MODIFICATION DES RÈGLES 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrick Lasalle, appuyé par le 
conseiller Cédric Champagne et résolu : 
 
DE MODIFIER les règles du concours d’illuminations et décoration de 
Noël « Décore ta ville au rythme des fééries de Noël » comme suit : 
 

• Prolonger la période d’inscription au concours au plus tard le 
15 décembre 2023; 

• Inscription via un formulaire en ligne; 

• Ajouter le personnel du service des Communications comme 
possibilité de membre au sein du jury. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
23-715 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
La greffière par intérim dépose aux membres du conseil les documents 
suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 13 novembre 2023; 

- Service de l’Aménagement du territoire – Rapport comparatif 
mensuel du mois d’octobre 2023; 

- Liste des contrats de gré à gré du 30 septembre au 
26 octobre2023; 

- Rapport des revenus et dépenses au 30 septembre 2023. 
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DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 
27 novembre 2023, à 19 h, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de 
Joliette. 
 
Je vous informe que ce point met fin à la webdiffusion de ce soir. Une 
période de questions, réservée aux gens présents suivra la fin de la 
webdiffusion. 
 
La séance sera levée à la suite de la période de questions. Au nom des 
membres du conseil et en mon nom personnel, je vous remercie de 
votre présence. 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 19 h 39. 
 
 
 
 
 
 CLAUDE ST-CYR, 
 Maire suppléant 
 
 
 
 
 
 DANIELLE SIMARD, 
 Greffière par intérim 
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